
UN NOUVEAU SUPPORT POUR LE 

PERMIS DE CONDUIRE 
LES BATEAUX DE 
PLAISANCE À MOTEUR

Un titre plus moderne, plus sécurisé, 
plus résistant et plus pratique



Ce nouveau titre au design modernisé adopte le format dit « CB ». 
Il est réalisé en polycarbonate, matériau plus durable et résistant.
Par souci de lisibilité, le permis comporte un QR code. En le scannant,  
il permet d’accéder aux prérogatives du permis, aux réserves médicales  
et aux traductions du permis en de nombreuses langues.

Tous les titres de conduite plaisance en circulation restent valables  
sans obligation de renouveler son permis, ni fin de validité. 
Les conditions de délivrance restent inchangées. 24
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